
Direction  de  la  Jeunesse  et  des  Sports
Sous- Direction  de  l’Action  Sportive
Service  du  Sport  de  Proximité

202 2  DJS  30  Subventions  (113.000  euros)  et  signatu r e  d’une  convention  et  13
avenan t s  avec  le  comité  et  13  O.M.S.

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

L’activité  physique  et  sportive  est  essen tielle  à  l’épanouisse m e n t  de  tout  un  chacun
et  par ticipe  de  la  politique  éduca tive,  sanitai re  et  sociale  qu’entend  mener  la  Ville
de  Paris.  Dans  la  perspec t ive  de  l’accueil  des  Jeux  olympiques  et  paralympiques  de
2024,  la  Ville  de  Paris  réaffirme  par  son  soutien  aux  acteur s  du  sport  du  quotidien
son  attache m e n t  à  faire  du  sport  et  de  la  pratique  sportive  l’un  des  piliers  de  son
action  municipale.  

Les  associat ions  et  les  clubs  sportifs  par ticipen t  pleineme n t  de  ces  politiques
publiques  et  en  sont  les  principaux  moteur s  auprès  des  usage rs .  La  Ville  de  Paris
soutient  le  développe m e n t  de  leurs  projets  sportifs  et  éduca tifs  et  garan ti t  leur
pérenni t é  par  l’octroi  de  subven tions  annuelles  de  fonctionnem e n t  ainsi  qu’au
travers  de  conventions  pluriannu elles  d’objectifs  (CPO  -  au  nombre  de  122  en
2023)  recens a n t  les  actions  que  la  Ville  entend  soutenir  par  le  biais  de  la
subven tion  versée .  Ces  conventions ,  signées  pour  une  durée  maximale  de  3  ans,
permet t e n t  de  renforce r  les  liens  entre  la  Ville  de  Paris  et  ses  par tenai r e s
associa tifs.  Cette  démarche  facilite  la  concer t a t ion  et  contribue  à  promouvoir  au
mieux  leurs  disciplines  respec tives  sur  le  terri toire  parisien.

Ce  soutien  vise  tout  par ticulière m e n t  à  agir  en  faveur  du  développe m e n t  du  sport  à
l’adresse  des  personne s  éloignées  d’une  pratique  sportive  régulière  notam m e n t  les
publics  féminins,  séniors  et  en  situa tion  de  handicap.  En  outre,  ces  finance m e n t s
permet t e n t  d’appuye r  les  actions  à  visée  sociale,  de  formation,  à  destinat ion  de
jeunes  enfants  et  les  associa tions  développan t  leur  action  au  sein  de  quar t ie r s
prioritai r e  de  la  politique  de  la  ville.  

Enfin,  la  Ville  de  Paris  entend  implique r  les  clubs  et  associa tions  sportives  dans  les
valeurs  de  tolérance  et  de  protec tion  de  l’environne m e n t  qu’elle  promeu t ,
notam m e n t  en  les  engage a n t s  à  former  leurs  éduca te u r s  en  matière  de  lutte  contre
les  violences  sexistes  et  sexuelles  et  à  adapte r  leur  pratique  pour  ne  plus  avoir
recours  à  des  plastiques  à  usage  unique  dans  leur  activité.

Le  projet  de  délibér a t ion  soumis  à  notre  assemblée  concerne  l’aide  donnée  aux
Comité  et  Offices  du  Mouvemen t  Sportif  de  chaque  arrondisse m e n t  œuvran t  dans



le  domaine  du  sport  et  dont  l’action  s’exerce  au  bénéfice  des  usagè re s  et  des
usage r s  de  la  Ville  de  Paris  et  des  acteur s  du  sport  de  proximité.  Ces  structu r e s
travaillent ,  en  lien  avec  les  mairies  d’arrondisse m e n t ,  au  développem e n t  du  sport
de  proximité,  notam m e n t  en  informan t  les  habitan t s  sur  l’offre  sportive  existan t e
sur  leurs  terri toires  de  référence ,  en  organisan t  et/ou  participan t  à  des
manifes t a t ions  sportives  en  lien  avec  les  associa tions  locales  qu’elles  soutienne n t
dans  la  réalisa tion  de  leurs  projets.

Les  montan t s  proposés  ont  fait  l’objet  d’une  concer t a t ion  préalable  avec  les
mairies  d’arrondiss e m e n t  concerné es  et  tiennen t  compte  de  l’activité  portée  par
chacun  des  OMS.

 Je  vous  prie  de  m’autorise r  à  engage r  les  subven tions  annuelles  de
fonctionne m e n t  et  à  signer  les  avenan t s  aux  conventions  pluriannue lles  d’objectifs,
annexés  au  présen t  projet,  intégran t  les  actions  à  mener  en  matière  de  lutte  contre
les  violences  sexistes  et  sexuelles,  ainsi  que  les  actions  visant  à  supprime r  l’usage
de  plas tiques  à  usage  unique  dans  les  activités  sportives  et  dont  la  répar t i t ion  est
la  suivante  :

- COMS  pour  1.000  euros,
- OMS  5  pour  6.000  euros
- OMS  6  pour  3.000  euros,
- OMS  8  pour  10.000  euros,
- OMS  9  pour  4.500  euros,
- OMS  10  pour  5.000  euros,
- OMS  11  pour  3.500  euros,
- OMS  12  pour  7.000  euros,
- OMS  14  pour  16.000  euros,
- OMS  16  pour  17.000  euros,
- OMS  17  pour  10.000  euros,
- OMS  18  pour  15.000  euros,
- OMS  19  pour  12.000  euros,
- OMS  20  pour  3.000  euros.

Cela  représ en t e  donc  un  montan t  total  de  113.000  euros  att ribué  pour  les  quato rze
associa tions  sportives  de  ce  projet  de  délibéra t ion.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris,

en  liaison  avec  les  mairies  d’arrondisse m e n t  elle,  de  suscite r ,  encoura g e r  et
soutenir  toutes  les  initiatives  chercha n t  à  développe r  l'éduca t ion  physique  et
sportive  et  la  pra tique  du  sport  dans  notre  arrondissem e n t .
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